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S• Planifiez bien d’avance votre traversée, en établissant tôt votre position afin

traverser les rails idéalement à un angle de 90°;et à au moins 45°;  cette
position dépend de l’angle des voies. Jetez un coup d’oeil par-dessus votre
épaule et signalez vos intentions aux usagers de la route qui vous suivent,
notamment pour indiquer que vous ralentissez.

• REGARDEZ dans les deux sens. ÉCOUTEZ pour savoir si un train arrive.
ENGAGEZ-VOUS sur les voies SEULEMENT après vous être assuré qu’aucun
train n’arrive et qu’aucun dispositif d’avertissement n’a été activé.

• Si vous voyez ou entendez un train approcher, si les feux commencent à
clignoter, RALENTISSEZ et ARRÊTEZ à une distance sûre (au moins cinq
mètres) du rail le plus proche. Avant de traverser, attendez que le train soit
passé et que les feux d’avertissement aient cessé de clignoter.

• Attention : il peut y avoir un deuxième train. Lorsque le dernier wagon d’un
train a franchi le passage à niveau, ne vous remettez en marche que si vous
avez l’assurance qu’aucun autre train n’arrive sur une autre voie dans l’un ou
l’autre sens.

AUTRES CONSEILS

• Les trains sont plus larges que les voies! Les locomotives et les wagons
dépassent des rails de chaque côté. Au passage d’un train, tenez-vous à
au moins cinq mètres des voies ferrées, derrière les barrières et les lignes
d’arrêt sur la chaussée.

• Pour traverser les voies de la façon la plus sécuritaire et confortable
possible, ralentissez, cessez de pédaler, placez vos pédales à l’horizontale,
levez-vous de votre selle, fléchissez vos bras et vos jambes pour absorber
le choc, et gardez les deux mains sur le guidon (ne faites aucun signal
pendant la traversée). Vous pouvez aussi choisir de poser un pied par
terre et de traverser lentement le passage, surtout lorsque la circulation
est dense et que vous n’avez pas assez d’espace pour vous y insérer, ou
que les voies sont humides après une pluie. Dans le cas de voies ferrées
multiples, vous pouvez aussi vous ranger le long du trottoir, descendre de
votre bicyclette et traverser le passage comme un « piéton ».

• Sur une surface métallique, huileuse ou recouverte de feuilles humides,
laissez-vous aller et gardez le guidon bien droit. Tout effort sur la pédale
ou toute déviation de la ligne droite peut amener les roues à glisser.

• Certains passages à niveau peuvent être raboteux. Ralentissez et soyez
prudent – un passage cahoteux risque de vous faire perdre la maîtrise de
votre bicyclette. Vous pouvez chuter sur les voies, même si vous êtes un
cycliste expérimenté. 

• Attention aux voies ferrées au bas d’une côte, où votre vitesse peut être
élevée – à des vitesses supérieures, vous avez besoin de plus d’espace pour
manoeuvrer et la présence de gravier ou de saletés sur la chaussée peut
diminuer la traction. Ralentissez à proximité de voies ferrées. 

CYCLISTES
Opération Gareautrain et ses partenaires en sécurité vous invitent à la
prudence lorsque vous faites de la bicyclette à proximité de voies ferrées ou
que vous avez à les franchir.

RESTEZ EN SÉCURITÉ; AYEZ TOUJOURS À
L’ESPRIT LES CONSEILS QUE VOICI POUR
VOTRE SÉCURITÉ À BICYCLETTE :

• À la vue d’un passage à niveau, attendez-vous toujours à ce qu’un train
surgisse sur n’importe quelle voie, dans n’importe quel sens, n’importe
quand!

• En approchant du passage à niveau, prêtez attention aux panneaux de
signalisation et aux marques sur la chaussée.

• Soyez conscient des autres. Des véhicules routiers et des piétons peuvent
utiliser le passage en même temps que vous. Les conducteurs de véhicules
routiers ne pensent pas toujours aux dangers potentiels associés à la
traversée de voies ferrées par un cycliste ou à la nécessité de vous
introduire dans la circulation pour traverser le passage à un angle
sécuritaire.

Rappelez-vous – Les passages à niveau autorisés sont les seuls endroits où
les cyclistes, les piétons et les conducteurs peuvent traverser légalement des
voies ferrées. Les chemins de service en gravier et l’espace vert à proximité
des voies ferrées appartiennent d’habitude au domaine ferroviaire. Il est
illégal  - et dangereux - d’entrer sans autorisation sur ce domaine!

RESSOURCES DISPONIBLES

Communiquez avec Opération Gareautrain ou avec le conseil ou la ligue de
sécurité de votre province pour organiser une présentation gratuite sur la
sécurité aux passages à niveau. Des présentateurs accrédités sont à la
disposition de divers auditoires : élèves dans les écoles, groupes de jeunes,
groupes communautaires, classe de conduite automobile et participants
aux programmes de sécurité des compagnies.

Pourquoi également ne pas vous joindre aux nombreux bénévoles à travers
le pays qui ont été formés à faire connaître le message de sécurité
d’Opération Gareautrain ? Pour obtenir de plus amples renseignements sur
la façon dont vous pouvez devenir présentateur d’Opération Gareautrain, il
vous suffit de communiquer avec cet organisme ou avec le conseil ou la
ligue de sécurité de votre province.
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